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VO.7IOYS
58, Guay.-.Pouir enjoindre à la Cie. du chemin de fer du

Grand Trouc de placer des barrières à certains
passages à niveau . (8 février.)

59. G'uay.-Pour amender le règlemient No. 358 re édifices
d ans le quartier Saint- Irenri. (22f6vridr)..

60. . Martin.-Concernant les dépenses des délégations.
(2 2 février).

61. Proudx.-Pour amender le règlement No. 89 re affiches.
(22f6vrier>.

62. Proulx -Pour amender le règlement No. 50 re cochers.
(22 février).

RAPPORTS
63., Police.-Soumettant un affidavit de Geo. Potts. (22fév.)

64. Hdiet de Vile.-Demandant des instructions au sujet du

cas de M. L.deMontigny. (Il Jan.>

MOTIONS
65. Lapoinle, L. A..- Pour un règlement re certains em -

prunts. (1er murs.)
66. Prozdl.-Pour la nomination d'une Commission re droits

dle la Cité relativement à la gare de la Place Viger.
(1 er mars.)

67. Laviolette.-Au sujet de l'augmentation de la taxe mco
]aire. (15 Mars.)

68, GaUer.-Pour amendier rémolution re maison 'Sherwin-
illiamns. (15 Mars.)

L.-O. DAVID,
Greffioer de la Cié.

TROTTOIRSi
il est par le présent enjoint à tous les propriétaires, oc-

cupants ou gardiens de maisons, bâitiments ou lota en cette
ville, d'enlever ou de faire enlever immédiatement la neige
et la glace sur les trettoirs, en face de lurs propriétés res-
pectives7et de les tenir ainsi libres de neige et de glace
à partir du 24 du courant, jusqu'à la fin de l'hiver.

Sent cependant exceptés les trottoirs que la Ville doit

tenir libres de neige et de glace jusqu'au premier avril.
L'avis antérieur donné à ce sujet doit être interprété de

cette manière.
Quiconqlue contreviendra à cet ordre sera poursuivi sui-

vant la lo.0. CAMPEAU,

Surintendant die Police.

BUREAU DU SURISTElNDÂ»T DE POLICE,

Side wa1k
Notice is hereby given to ail proprietors, occu

guardians of bouses, buildings or lots in this Ci
move, or cause to be removed, imme-diately, the
ice upon the sidewalks facing their respective p~
and to keep t)bel f res- of snow or [ce uipon, the E
facing their respective ýproperties, and to keep t
of snow or ice from the 24th instant until the el
present winter.

Are hereby excepsted the foothpaths or sidewal
thie City bas tako-n uipon Itself 'to elear of smO'
up to the lst of April.

The previous notice givon ln thi. connectien
Jnterpreted in this manner.

Whesoever contraven-es this ord-er wËRI ýbe p
aecording to the law.

0. CAMP

OFFICE OF TUE SuaUPERNT surN oF POLICE,
CITY HALL,

Montreal, 19th Mareh 1909.

ýLIC NOT
Centre Ward

mis en .

ý,VIS PUBLIC
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VfOTIONS
58. Guay.-To instruct the G. T. R. Co. to place 9ý

certain crossings. (81h February),

59. Guay.-To amend by-law No. 358 re buildings
Henry ward. (22nd February)

60. X. Martin.- Concerning expenditure of delege
<22nd Februaryl.

61. Proulx.-To amend by-law No. 89 re posters.
February>.

62. Proulr,-To amend by-iaw No. 50 re cabmnen.
Februar,).

REPORTS

63. Police.-Submiîtting an affidavit from Geo. Potts.
Febi ' sary).

64. Oily Hal-For instructions anent the case of Mr-
Montigny. (1ltà January).

MOTIONS
66. Lapointe L. A..-For a by-law re ce rtain loans

Marck).

66. Proulx.-For a coinmittee re riglits of City coDe
place Viger Station. (lsi Marck&).

67. Laviolette.-Re increase of school tax. <Iôt1h Ma,

68. GallerI.-To amend resolution re Sherwin-Wil liai
(151h Marc/s).
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